
Droit constitutionnel

Par MAR__88, le 10/10/2020 à 16:25

Bonjour,

Je suis étudiante en droit et pour mon TD de droit constitutionnel je dois faire une dissertation 
sur le sujet suivant : " La séparation des pouvoirs est-elle un mythe ? "

Je suis un peu perdue car je ne sais pas vraiment comment commencer cette dissertation et 
répondre convenablement à la question, car je ne saisi pas bien mes cours de droit 
constitutionnel

J'aimerais bien avoir quelques pistes pour m'éclairer sur le sujet

Merci d'avance pour vos réponses !

Par Lorella, le 11/10/2020 à 10:40

Bonjour,

Avez-vous pensé à faire une recherche sur le net pour trouver du grain à moudre.

Voici ce qu'on peut trouver :

http://www.google.com/search?q=La+s%C3%A9paration+des+pouvoirs+est-
elle+un+mythe+%3F&rlz=1C1AVNE_enFR671FR671&oq=La+s%C3%A9paration+des+pouvoirs+est-
elle+un+mythe+%3F&aqs=chrome..69i57j0l2j69i60.739j0j15&sourceid=chrome&ie=UTF-8

Par Isidore Beautrelet, le 11/10/2020 à 12:11

Bonjour

Le hic avec la recherche sur Google c'est que la plupart des résultats pour "La séparation des 
pouvoirs est-elle un mythe ?" sont des sites non fiable (doc du juriste, cours de droit.net, 
étudier.com).

Mieux vaut faire un tri ! Ce n'est qu'en cinquième résultat que l'on trouve une source 100 % 



fiable 

https://www.cairn.info/revue-francaise-de-droit-constitutionnel-2010-3-page-483.htm

Je vous suggère de faire une recherche sur les bases de données juridiques notamment 
Lextenso où vous pouvez consulter la revue "Nouveaux cahiers du droit constitutionnel".

Piste de réflexion : Il faudra présenter le principe de la séparation des pouvoirs et trouver des 
situations où cette séparation semblent remise en cause.
On peut par exemple évoquer les remontées d'informations au Garde de sceaux qui peuvent 
poser des questions sur la séparation des pouvoirs (exécutif et judiciaire).
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